
ANNEXE I 
(article 1) 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES TRAVAUX ET DE LA DÉPENSE 

CHAPITRE I 

SYSTÈMES DE SIGNAUX LUMINEUX 

SECTION I 

DESCRIPTION DU PROJET 

1.1.1.1. Les travaux consistent en l’acquisition et l’installation de nouveaux 
systèmes de signaux lumineux, de feux à décompte numérique pour piétons, de 
panneaux à diodes électroluminescentes et de systèmes de préemption pour les 
véhicules du Service de protection contre l’incendie. 

SECTION II 

ESTIMATION DU COÛT 

2.2.2.2. Le coût du projet décrit à l’article 1 s’élève à 280 000 $. 

Sous-total du chapitre I : 280 000 $ 
 

CHAPITRE II 

MODERNISATION DES INSTALLATIONS DE SIGNAUX LUMINEUX 
EXISTANTES 

SECTION I 

DESCRIPTION DU PROJET 

3.3.3.3. Les travaux consistent à modifier des installations de signaux lumineux 
existantes de façon à en améliorer le fonctionnement. Le projet comprend les 
honoraires professionnels pour la réalisation des études, la préparation des 
plans et devis et les expertises de laboratoire, l’acquisition et l’installation de 
matériel de signaux lumineux et de systèmes de transport intelligent, la 
réalisation de travaux visant à mettre en place les infrastructures souterraines et 
l’acquisition des terrains. 



SECTION II 

ESTIMATION DU COÛT 

4.4.4.4. Le coût du projet décrit à l’article 3 s’élève à 450 000 $. 

Sous-total du chapitre II : 450 000 $ 

CHAPITRE III 

CONSTRUCTION DE NOUVEAUX TROTTOIRS 

SECTION I 

DESCRIPTION DU PROJET 

5.5.5.5. Les travaux consistent à aménager de nouveaux trottoirs et à mettre en 
place des mains courantes dans les rues où la pente du trottoir est élevée. Le 
projet comprend les honoraires professionnels pour la préparation des plans et 
devis et les expertises de laboratoire, l’acquisition et l’installation des mains 
courantes, le déplacement des puisards et des poteaux des compagnies d’utilités 
publiques, les travaux de construction de bordures et de trottoirs, la réparation 
des aménagements paysagers et l’acquisition de terrains. 

SECTION II 

ESTIMATION DU COÛT 

6.6.6.6. Le coût du projet décrit à l’article 5 s’élève à 700 000 $. 

Sous-total du chapitre III : 700 000 $ 

CHAPITRE IV 

SERVICES PROFESSIONNELS – PLANIFICATION DU TRANSPORT 

SECTION I 

DESCRIPTION DU PROJET 

7.7.7.7. L’embauche de consultants est requise en vue de préparer des plans et 
devis, de réaliser des expertises de laboratoire, de concevoir des projets 
d’aménagement routier, d’élaborer diverses politiques et de réaliser diverses 
études de transport des personnes et des marchandises, de gestion du réseau 



routier, de gestion du stationnement, de systèmes de transport intelligent et de 
contrôle du bruit. 

SECTION II 

ESTIMATION DU COÛT 

8.8.8.8. Le coût du projet décrit à l’article 7 s’élève à 400 000 $. 

Sous-total du chapitre IV : 400 000 $ 

CHAPITRE V 

FEUX CLIGNOTANTS POUR LE DÉNEIGEMENT 

SECTION I 

DESCRIPTION DU PROJET 

9.9.9.9. Les travaux consistent à acquérir et à installer des panneaux de 
signalisation et des feux de déneigement et à développer, acquérir et installer 
des systèmes de contrôle pour les feux de déneigement. 

SECTION II 

ESTIMATION DU COÛT 

10.10.10.10. Le coût du projet décrit à l’article 9 s’élève à 850 000 $. 

Sous-total du chapitre V : 850 000 $ 

CHAPITRE VI 

DIVERSES INTERVENTIONS 

SECTION I 

DESCRIPTION DU PROJET 

11.11.11.11. Les travaux consistent à réaliser divers projets de travaux routiers, de 
trottoirs, de pistes cyclables, d’éclairage, de signaux lumineux, de signalisation, 
de système de transport intelligent et à acquérir les terrains et les équipements 
nécessaires à la réalisation des projets. 



SECTION II 

ESTIMATION DU COÛT 

12.12.12.12. Le coût du projet décrit à l’article 11 s’élève à 500 000 $. 

Sous-total du chapitre VI : 500 000 $ 

TOTAL : 3 180 000 $ 
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